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Etude de prise de compétence Eau et Assainissement 
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Les parties types d’un CCTP 

1ère partie : Contexte et objet de l’étude  fixe le cadre de l’étude et le contexte d’intervention

• Contexte

• Pouvoir adjudicateur

• Objet de l’étude 

• Périmètre et description du territoire

2ème partie : Contenu de la mission  décrit les différents éléments attendus dans le cadre de la mission 

• Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic des services 

• Phase 2 : Définition des objectifs de performance et du niveau de service cible

• Phase 3 : Scénarios et modalités de transfert

• Phase 4 : Accompagnement pour la mise en œuvre du transfert de compétence

3ème partie : Pilotage et cadrage de l’exécution de la mission  détermine les modalités d’organisation 

de l’étude

• Le dispositif de pilotage

• La durée de chaque phase

• Les livrables attendus 

• Les conditions de restitutions des résultats
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1ère partie : Contexte et objet de l’étude

Objectifs de cette partie : 

• Fournir des éléments de contexte (situation du maître 

d’ouvrage, références règlementaires….), 

• Expliquer les raisons pour lesquelles le maître d’ouvrage a 

choisi de lancer cette étude,

• Fournir les éléments descriptifs du contexte sur le périmètre 

d’étude : organisation actuelle de la compétence, particularités 

de certaines collectivités, enjeux du territoire…

• Présenter les études précédemment réalisées en matière d’eau 

potable/d’assainissement (schéma directeurs, diagnostics…)
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Recommandations

• La rédaction de cette première partie est 

importante car elle permettra au bureau 

d’étude de bien comprendre le contexte dans 

lequel il devra effectuer la mission.

• Plus il y aura de détails sur l’organisation de 

la compétence actuelle, le territoire, ses 

caractéristiques, sa gouvernance, le périmètre 

de l’étude, et la liste des données disponibles, 

plus le bureau d’études pourra calibrer son 

offre au plus prêt du besoin (donc à coût plus 

ciblé).
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Exemple du CCTP « Réalisation 
d’un schéma de transfert de 
compétences assainissement et 
eau potable » de la CC Vallée de 
Munster
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Exemple du CCTP « Réalisation d’un 
schéma de transfert de 
compétences assainissement et eau 
potable » de la CC Vallée de Munster
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2ème partie : Description de la mission

Objectif = Phase 1 : Etat des lieux et diagnostic des 

services 

• Rappeler le périmètre de/des services analyser (eau potable / 

assainissement collectif / non collectif / eaux pluviales)

• Préciser les attendus de chaque diagnostic : 

– un état des lieux administratif, RH et juridique

– un état des lieux technique

– un état des lieux financier

– l’évaluation des performances du service
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Recommandations

• La réalisation des différents diagnostics fait appel à des 

compétences spécifiques :

- Technique 

- Juridique 

- Fiscalité / Finances

• Afin de rationnaliser les coûts d’études et d’éviter les 

groupements d’études trop importants, il peut être 

préférable de dissocier les études techniques des 

études juridiques / finances. 

• Il sera plus simple de suivre et contrôler les données 

recueillies sur les réseaux en ne mettant en concurrence 

que les bureaux d’études spécialisés (les petits 

bureaux n’ont pas tous forcément la capacité de 

s’intégrer à un groupement même s’ils sont très 

compétents)

• Imposer les visites sur site et les techniques 

d’exploration des réseaux 
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Exemple du CCTP « Etude préalable 
à la prise de compétence Eau 
potable / pluviale / Assainissement 
collectif / GEMAPI de la CC Picardie 
des Châteaux
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Exemple du CCTP « Etude préalable à la prise de 
compétence Eau potable / pluviale / Assainissement 
collectif / GEMAPI de la CC Picardie des Châteaux
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2ème partie : Description de la mission

Objectif = Phase 2 : Définition des objectifs de 

performance et du niveau de service cible 

• Préciser les attendus pour chaque étape de cette mission : 

– La définition d’un objectif de service cible 

– Les indicateurs de performance 

– La comparaison entre le service cible et les services actuels 

– Les mises à niveau obligatoire 

– Les études de prix de chaque service
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Recommandations

• Cette étape charnière est stratégique car c’est le 

moment de fixer les objectifs de performance du nouveau 

service public concerné 

• L’attention doit être portée dans le CCTP à bien clarifier 

les différents éléments souhaités sans pour autant être 

déjà trop précis afin de laisser la liberté de proposition au 

bureau d’études

• La qualité de la prestation pourra se juger par rapport à la 

méthode proposée et aux différents temps de travail et 

de co-construction (à cadrer à minima dans le CCTP au 

préalable)
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Exemple du CCTP « Etude préalable à la 
prise de compétence Eau potable / 
pluviale / Assainissement collectif / 
GEMAPI de la CC Picardie des Châteaux
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2ème partie : Description de la mission

Objectif = Phase 3 : Scénarios et modalités de 

transfert 

• Pour chaque scénario ciblé, les différents besoins et attendus 

doivent être clairement définis a minima : 

– Les moyens humains et matériels

– Les incidences juridiques et financières

– Les modes de gestion

– Le calendrier de transfert 

– Le bilan des dépenses futures

– La prospective budgétaire

– Les conséquences sur le prix du service aux usagers

– La proposition de convergence tarifaire le cas échéant… 

• La comparaison entre les scénarios doit être prévue 
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Recommandations

• Les scénarios serviront de base à la décision, ils 

doivent être complets et cohérents avec les attendus

• Il est nécessaire de bien lister les points souhaités 

• La rigueur juridique et financière seront importantes 

pour assurer une mission de qualité 
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Exemple du CCTP « Etude préalable à la 
prise de compétence Eau potable / 
pluviale / Assainissement collectif / 
GEMAPI de la CC Picardie des Châteaux
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2ème partie : Description de la mission

Objectif = Phase 4 : Accompagnement pour la mise 

en œuvre du transfert de compétence

• Permettre à l’EPCI de fixer le cadre de l’accompagnement : 

– Élaboration d’un échéancier 

– Proposition de trame de règlement de service 

– Assistance à la rédaction des actes et de toutes les pièces 

administratives, juridiques et comptables 

– Assistance au transfert des biens et des personnes 

– Assistance à la passation des contrats en fonction des modes de 

gestion retenus 

– Simulation tarifaire et harmonisation des taxes…
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Recommandations

• Cette phase est généralement en Tranche 

Conditionnelle et permet de se faire accompagner 

dans la mise en œuvre du transfert de compétence

• Il est préférable de lister l’ensemble des prestations 

souhaitées dès le départ, cela permettra d’avoir un 

chiffrage direct et de pouvoir envisager 

l’accompagnement une fois les autres phases 

réalisées

• Les compétences juridique et financière sont 

primordiales pour cette dernière phase 

• Bien prévoir l’approche Communication / Information 

des acteurs 
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Exemple du CCTP « Etude préalable à la 
prise de compétence Eau potable / 
pluviale / Assainissement collectif / 
GEMAPI de la CC Picardie des Châteaux



17

3ème partie : Pilotage et cadrage de l’exécution de la mission 

Objectifs 

• Préciser le dispositif de pilotage 

• Fixer le nombre minimum de réunions obligatoires

• Établir les modalités de restitution (format, nb exemplaires…)

• Fixer les règles d’utilisation des résultats 

• Fixer les délais d’exécution du marché et de chaque phase
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Recommandations

• Cette dernière partie est importante car elle fixe le 

cadre d’exécution de la mission. 

• Le calendrier est à établir avec rigueur et réalisme :

- s’il est trop serré  risque d’une étude trop légère, 

voire incomplète (risque de litige important + prix 

élevé par compensation) 

- S’il est trop large  l’étude risque de s’éterniser 

avec une perte de mobilisation des acteurs 

• Les modalités de restitution conditionnent certains 

coûts (notamment de reprographie) et doivent être 

fixées de manière pragmatique 

• Le nombre de réunion sera déterminant car impactant 

de manière significative le montant de la prestation 

il est nécessaire d’être vigilant et de fixer un nombre 

réaliste (attention lorsqu’il y a un grand nombre de 

communes dans l’EPCI)



18TERRITOIRES CONSEILS – Novembre 2018

Exemple du CCTP « Etude 
préalable à la prise de 
compétence Eau potable / 
pluviale / Assainissement 
collectif / GEMAPI de la CC 
Picardie des Châteaux
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Picardie des Châteaux
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Préconisations pour le Règlement de Consultation 

Quelques points de vigilance

• Bien fixer les compétences souhaitées au sein du bureau 

d’étude (technique, juridique, financière, fiscale, 

concertation…)

• Les références sur les dossiers similaires permettront de 

mieux apprécier l’offre

• Fixer des critères de jugement des offres adaptés à la 

nature de l’étude (cf. exemple) 

• Exiger un rapport ou une note de synthèse 

méthodologique et technique afin de vérifier la 

compréhension du besoin et d’apprécier l’approche 

proposée au regard du contexte du CCTP

• Prévoir explicitement les conditions de négociation 
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Exemple de critères d’évaluation des offres
RC Etude préalable au transfert des compétences Eau et Assainissement 

CC Maurienne Galibier
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